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Bien chers amis,

nous venons de vivre une semaine particulièrement éprouvante avec le vote des députés
français en faveur de la légalisation de l’euthanasie et les quatre consécrations épiscopales par la
Fraternité Saint-Pie X.

Nous comprenons l’incompréhension de plusieurs d’entre vous : pourquoi tous les évêques
et tous les prêtres de la Fraternité Saint Pie X sont-ils excommuniés alors qu’aucune condamnation
n’est encourue par ceux qui ont des responsabilités dans le chemin synodal allemand qui veut des
changements qui dénaturent la sainteté de l’Église Une, Sainte, Catholique et Apostolique, fondée
par  Jésus ?  Pourquoi  des  prêtres  ou  évêques  qui  adhèrent  aux positions  LGBT ne  sont-ils  pas
sanctionnés ?  Nous  comprenons  ces  questions  et  même  cette  colère.  Mais  il  est  important  de
rappeler, comme en 1988, que ce sont les évêques et les prêtres de la Fraternité Saint-Pie X qui se
sont excommuniés eux-mêmes par la consécration de 4 nouveaux évêques ce 1er juillet à Ecône.

Les évêques de France viennent de donner un communiqué dans lequel ils disent accueillir
« avec  tristesse  et  douleur  le  choix  de  la  Fraternité  Saint  Pie  X »  et  prennent  « acte  de  ses
conséquences canoniques. » Il est important que vous connaissiez les principales dispositions du
décret  romain qui  affirme  que  les  quatre  consécrations  épiscopales  ont  constitué  un  « acte  de
nature schismatique », accompli sans mandat pontifical et contre la volonté explicite du pape Léon
XIV. Le texte précise également que les prêtres de la Fraternité sont désormais concernés par cette
excommunication et rappelle que les fidèles laïcs qui adhèrent formellement à cette position s’y
exposent eux aussi. Enfin, Rome déclare illicites les sacrements administrés par les prêtres de la
Fraternité et considère invalides les sacrements de pénitence et de mariage qu’ils célèbrent. Les
évêques de France, par leur communiqué, estiment que cette crise « porte gravement atteinte à la
communion ecclésiale » non seulement pour l’Église universelle, mais également pour l’Église
en  France,  où  la  Fraternité  Saint-Pie  X  est  fortement  implantée.  Le  communiqué  prend
toutefois  soin de distinguer les  responsables  de  la  Fraternité  des  nombreux fidèles  qui  la
fréquentent. Les évêques reconnaissent que beaucoup d’entre eux sont liés à la Fraternité « pour
des  raisons  historiques,  affectives,  personnelles  ou  familiales »  et  soulignent  qu’ils  cultivent
souvent « un vif désir de transmettre la foi, une ferveur et un zèle apostolique réels, un sincère
amour de l’Église et  un profond désir de participer à sa mission ».  À ces fidèles,  les évêques
adressent  un  appel  direct.  Ils  disent  vouloir  leur  manifester  leur  « sollicitude  paternelle »  et
formulent l’espoir que les mesures prises par le Saint-Siège conduiront à une prise de conscience.
La phrase la plus marquante du communiqué résume cet appel : « Nous espérons que les mesures
annoncées par le Saint-Siège les aideront à comprendre la gravité des décisions prises par les
responsables de la Fraternité Saint-Pie X et nous encourageons ces fidèles à revenir dans la
pleine communion avec le Pape, avec les évêques et avec toute l’Église. » 

La Famille Missionnaire de Notre-Dame, à la suite de ses Fondateurs,  n’a pas cessé de
rappeler la fidélité aux trois blancheurs : l’Eucharistie, la Vierge Marie et le Pape. Nous voulons
aussi  dans l’esprit  de notre Père Fondateur mettre en application le Concile Vatican II  dans la



fidélité à la Tradition. Saint Jean-Paul II a rappelé, plusieurs fois, que ce que le Saint-Esprit disait à
l’Église aujourd’hui se trouvait dans le Concile Vatican II. Certes, tous les textes de ce Concile
n’ont pas le même degré d’autorité, mais dans la confiance retrouvée entre tous les membres de
l’Église catholique, dans la fidélité à la Vérité révélée et à la grande Tradition de l’Église et dans la
Charité, nous pouvons arriver à l’Unité que Jésus veut pour son Église et pour laquelle Il a ainsi prié
son Père avant d’entrer dans Sa Passion : « Ut Sint Unum, que tous soient un, ainsi que toi, Père,
es en moi, et moi en toi ; afin qu’eux aussi soient un en nous ; et que le monde croie que c’est toi
qui m’as envoyé » (Jn 17, 21). 

Demandons en esprit de réparation à Dieu le Père, à l’Esprit-Saint, à Jésus, à la Vierge
Marie et à Saint Joseph, la confiance dans le Magistère de l’Église catholique dont Pierre est le
Rocher à qui Jésus a dit : « Tu es Pierre et sur cette pierre Je bâtirai mon Église et les puissances
des Enfers ne l’emporteront pas sur elle ».


